
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Sur le projet de schéma de zonage d’assainissement 

 

 

Par arrêté en date du 04 septembre 2020, le Maire de la commune de 

CLEMENSAT, a ordonné l’ouverture d’une enquête publique relative au 

projet de zonage de l’assainissement de la commune de CLEMENSAT. 

 

À cet effet, Monsieur Patrick LACROIX, domicilié à Cébazat, a été 

désigné comme Commissaire Enquêteur par le Président de Tribunal 

Administratif. 

 

L’enquête se déroulera en mairie du lundi 16 novembre 2020 au jeudi 17 

décembre 2020 inclus aux jours et heures habituels d’ouverture. 

Lundi de 9h00 à 12h00 

Jeudi de 13h30 à 17h30 

 

Le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public les jours 

suivants : 

 

- Lundi 16 novembre 2020 de 9h à 12h ; 

- Lundi 30 novembre 2020 de 14h à 17h30 ; 

- Jeudi 17 décembre 2020 de 14h à 17h30. 

 

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet de schéma de 

zonage d’assainissement pourront être consignées sur le registre de 

l’enquête déposé en mairie. Elles peuvent également être adressées par écrit 

à l’adresse suivante : 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur 

Mairie 

1 place de la Mairie 

63320 CLEMENSAT 
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